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FICHE D’ÉVALUATION D’UNE FORMATION PAR LE HCÉRES  
SUR LA BASE D’UN DOSSIER DEPOSÉ LE 21 SEPTEMBRE 2017 

 

 

LICENCE PHILOSOPHIE 
 

Établissement : IPC Facultés Libres de Philosophie et de Psychologie 

 

 

PRÉSENTATION DE LA FORMATION 

La licence mention Philosophie de l’IPC Facultés Libres de Philosophie et de Psychologie est une formation 
disciplinaire en trois ans ayant pour objectif d’apporter aux étudiants une solide culture générale et philosophique. 
Elle permet aux étudiants qui le souhaitent de poursuivre leurs études en master, de s’engager dans la préparation 
à certains concours de recrutement, ou bien de s’insérer dans la vie professionnelle en préparant notamment aux 
métiers liés à la communication et au commerce. Les enseignements sont dispensés en présentiel dans les locaux 
de l’IPC à Paris. 

 
ANALYSE  

 

Finalité  

La licence mention Philosophie de l’IPC est une formation disciplinaire en trois ans ayant pour objectif d’apporter 
aux étudiants une solide culture générale et philosophique. Elle aborde progressivement les grands moments de 
l’histoire de la philosophie, mais aussi l’épistémologie et la philosophie des sciences, l’éthique et la politique, la 
métaphysique et l’anthropologie. La formation permet une poursuite d’études en master, avec des débouchés 
possibles dans les métiers de l’enseignement et de la recherche, mais aussi dans ceux de l’éducation, de 
l’humanitaire, de la culture, ou encore du commerce, du management, des ressources humaines, du 
journalisme, de l’édition, de la communication. L’offre de formation est en cohérence avec les objectifs affichés. 
Les poursuites d’études et les métiers envisagés correspondent de façon satisfaisante à la formation délivrée. Sur 
ce point, la fiche RNCP (Répertoire national des certifications professionnelles) et l’annexe descriptive au 
diplôme sont très correctement présentées et actualisées. 
 

Positionnement dans l’environnement 

La mention Philosophie correspond à une des deux licences de l’IPC, l’autre étant la Psychologie. Elle est 
comparable aux offres proposées dans le domaine considéré par d’autres établissements parisiens, mais s’en 
démarque par la taille de l’institut et par des effectifs restreints (150 étudiants pour les trois années d’études) et 
donc par des résultats remarquables pour les étudiants (plus de 90 % de réussite pour les trois années), Des 
partenariats ont été noués avec les Instituts catholiques de Paris (ICP) et de Toulouse (ICT). La formation souffre 
cependant de l’absence de master de philosophie à l’ICP. 

La formation s’adosse à une équipe de recherche émergente mise en place à la rentrée 2017 à l’IPC : 
« Métaphysique, Philosophies de la nature, philosophie pratique », à laquelle sont intégrés la plupart des 
enseignants-chercheurs de la mention. 
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La formation tente de nouer des liens avec l’environnement socio-économique, mais cela reste encore timide. 
Outre les relations qui ont pu être établies dans le cadre d’accords de stage, on peut citer un accord-cadre 
avec la direction diocésaine de l’enseignement catholique de Paris qui vise à faciliter l’intégration des étudiants 
formés par l’IPC au sein des établissements de l’enseignement catholique à des postes et des fonctions variés. 

Il n’y a pas de relations internationales institutionnalisées. On peut cependant mentionner l’adhésion à 
l’Association Européenne des Facultés libres. L’ouverture à l’international est extrêmement réduite puisqu’elle 
n’a bénéficié qu’à un seul étudiant. 

 

Organisation pédagogique 

L’offre pédagogique est bien structurée avec des cours fondamentaux liés à la philosophie et des cours 
permettant aux étudiants de pouvoir préparer des passerelles vers des formations différentes, telle la 
psychologie ou la littérature moderne. Des modules optionnels sont proposés aux étudiants désireux de se 
préparer à des concours de recrutement (Certificat d’aptitude au professorat de l’enseignement du second 
degré-CAPES de philosophie), ou au concours d’admission en master de l’IEP de Paris. 

La progressivité est présente tout au long de la formation avec un investissement personnel de plus en plus 
marqué. La première année est introductive, la deuxième année est une année de consolidation, et la troisième 
une année de spécialisation. Les étudiants de L3 doivent produire un travail d’étude et de recherche encadré 
par un enseignant référent. Il n’y a pas de parcours de spécialités, articulés autour d’un tronc commun. Mais 
l’offre pédagogique est riche et de bon niveau. 

La professionnalisation de la formation est assurée de façon satisfaisante grâce notamment à la possibilité de 
rencontrer des professionnels de différents secteurs ayant suivi un parcours de philosophie. Ces séances 
permettent également aux étudiants de préparer leur stage obligatoire en troisième année (120 h.). 

Il n’existe pas de dispositif de portefeuille d’expérience et de compétences (PEC) qui permettrait à l’étudiant de 
faire le bilan et de se projeter vers une carrière professionnelle. Un projet de mise en place de PEC pourrait voir le 
jour. La fiche RNCP, jointe au dossier, précise clairement les compétences évaluées par la formation. 

Le lien avec la recherche reste assez peu développé, le rattachement des enseignants à un institut de 
recherche ne parait pas suffisant pour promouvoir pleinement la recherche auprès des étudiants de licence.  

Des compétences additionnelles sont apportées par différentes activités qui peuvent aussi aider les étudiants à 
trouver leur voie professionnelle (théâtre, sport, journal, chorale, etc.). Ces activités ne sont pas valorisées dans le 
cadre des études. 

Le numérique est pris en compte de façon normale dans le cadre du dispositif C2i (Certificat Informatique et 
Internet). On relève, avec intérêt, un projet de création d’un enseignement de développement des techniques 
de l’information et de la communication. 

Les dispositifs d’aide à la réussite sont assurés à travers un système de tutorat par des étudiants de master. 
Concernant les innovations pédagogiques, des projets tuteurés fonctionnant selon le principe de la pédagogie 
inversée ont été mis en place. Un dispositif d’aide aux étudiants en situation de handicap est mis en place. 

La préparation des étudiants à l’international se fait grâce à la possibilité pour les étudiants de bénéficier du 
dispositif Erasmus, mais il y a peu de données tangibles sur ce point.  

L’organisation pédagogique s’avère dans l’ensemble bien conçue, mais devrait pouvoir être améliorée en 
ouvrant des parcours de spécialité, et en renforçant les liens avec la recherche. 

 

Pilotage 

L’équipe enseignante se compose de neuf enseignants-chercheurs de l’établissement, de quatre professionnels, 
et de 34 enseignants vacataires extérieurs à l’établissement, de statuts divers. 

La formation est pilotée par un comité de direction qui se réunit régulièrement. Un conseil de perfectionnement 
a été mis en place. Il est composé de cinq enseignants, de deux administratifs, d’un représentant des étudiants 
(le président du Bureau des Etudiants), et d’une personnalité du monde professionnel. Sa mission est de mettre 
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en œuvre des dispositifs d’évaluation pour chaque formation, d’en faire un bilan annuel, et de proposer les 
évolutions souhaitables. Une évaluation des enseignements par les étudiants est organisée chaque année. 

Les connaissances sont évaluées selon des modalités définies chaque année par un arrêté rectoral. Un jury 
rectoral de cinq membres se réunit au terme de chacune des sessions d’examens. 

Des dispositifs d’aide à la réussite sont mis en place. Chaque étudiant bénéficie notamment d’un suivi 
personnalisé par un enseignant référent. 

 

Résultats constatés  

Les  résultats constatés sont très satisfaisants. Les effectifs de la formation sont stables d’une année sur l’autre (51 
inscrits en L1, 52 en L2 et 42 en L3 en moyenne sur les cinq ans), ce qui témoigne de la bonne attractivité de la 
formation. Le taux d’échec est faible en L1 (7 % entre 2011 et 2016), et le taux de réussite en L3 est très élevé 
(96 % entre 2012 et 2016), ce qui est tout à fait remarquable. 

Le suivi des diplômés est assuré par l’IPC chaque année à travers une enquête par mail. La plupart des étudiants 
poursuivent leurs études, une partie importante (45 %) rejoint le master 1 de philosophie de l’Université Paris IV, les 
autres s’orientent vers des formations générales et tournées vers des secteurs d’entreprise (RH, commerce, 
communication). 

 

 

 
CONCLUSION 

Principaux points forts : 

● Offre pédagogique de qualité. 
● Suivi personnalisé des étudiants. 
● Effectifs stables, bonne attractivité. 
● Taux de réussite élevé, avec une majorité de diplômés en poursuite d’études. 

Principaux points faibles : 

● Pas de spécialisation progressive avec enseignements optionnels. 
● Articulation avec la recherche encore limitée. 
● Ouverture à l’international réduite. 

 

 
ANALYSE DES PERSPECTIVES ET RECOMMANDATIONS 

La mention Philosophie est une formation de qualité, qui dispense un enseignement disciplinaire de bon niveau. 
L’offre est attractive et cohérente, mais il conviendrait cependant de mettre en place des enseignements 
optionnels articulés autour d’un tronc commun, pour permettre aux étudiants de construire leur propre parcours. 
L’articulation avec la recherche est par ailleurs trop limitée, et devrait être renforcée. L’ouverture à l’international 
est balbutiante. Elle doit être améliorée en encourageant davantage la mobilité sortante et entrante des 
étudiants. On peut enfin recommander à la formation de nouer des liens plus solides avec d’autres établissements, 
et de façon générale de s’ouvrir davantage au monde socio-économique, en s’appuyant sur la démarche 
d’autoévaluation déjà mise en place. 
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FICHE D’ÉVALUATION D’UNE FORMATION PAR LE HCÉRES  
SUR LA BASE D’UN DOSSIER DEPOSÉ LE 21 SEPTEMBRE 2017 

 

 

LICENCE PSYCHOLOGIE 
 

Établissement : IPC Facultés Libres de Philosophie et de Psychologie  

 

 
PRÉSENTATION DE LA FORMATION 

La licence Sciences humaines et sociales, mention Psychologie, de l’IPC Facultés Libres de Philosophie et de 
Psychologie, est une licence qui a pour objectif de permettre l’acquisition de connaissances fondamentales dans 
les différents champs de la psychologie. La licence vise principalement la poursuite d’études en master de 
psychologie, mais envisage aussi les réorientations en fin de L2 (deuxième année) en licence professionnelle et la 
poursuite en master Métiers de l’enseignement, de l’éducation et de la formation notamment. La formation 
comprend 1650h d’enseignements en présentiel avec une forte prédominance des cours magistraux la première 
année puis majoritairement en TD/TP (travaux dirigés/travaux pratiques) les deux années suivantes. La formation 
comprend une première année de découverte de la psychologie, de la philosophie et de l’épistémologie, une 
deuxième année d’approfondissement et une troisième année de spécialisation. La licence ne comprend qu’un 
seul parcours, mais est ouverte par l’intermédiaire d’une unité d’enseignement dite « mineure » chaque semestre 
vers les disciplines de la philosophie (une réorientation en licence de philosophie est possible en fin de semestre 1 
ou 2), de la sociologie, puis des sciences de l’éducation en troisième année. En troisième année, il faut noter 
également la réalisation d’un stage obligatoire, supervisé et évalué, de 120 h et d’une initiation à la recherche 
permettant la réalisation d’un Travail d’Etude et de Recherche (TER) dans un champ de la psychologie. Chaque 
unité d’enseignement (UE) est évaluée à la fois sous forme de contrôle continu (50 %) et de contrôle terminal 
(50 %).  

 
ANALYSE 

 

Finalité  

Les contenus des enseignements et les objectifs visés sont clairement définis dans la maquette et dans le 
complément au diplôme, mais ce dernier ne précise pas les compétences visées : c’est une perspective 
annoncée. Le projet de formation pour 2018 intègre des compétences spécifiques pour chaque enseignement, 
mais elles sont souvent traduites par la formule « Mobiliser les connaissances » : cependant ce document ne 
permet pas de renseigner sur les compétences acquises au cours de chaque étape de la formation. Le dossier 
fait état d’un objectif d’acquisition de compétences préprofessionnelles notamment en vue de l’intégration 
d’une licence professionnelle : néanmoins la maquette ne laisse pas entrevoir ce que sont ces compétences 
préprofessionnelles, au-delà de compétences de valorisation (faire une lettre de motivation, un CV). Il existe une 
confusion entre les compétences transversales (mais qui peuvent être académiques) et professionnelles. 

La spécialisation progressive de la licence devrait permettre une poursuite d’études en master de psychologie. 
Les informations concernant les débouchés en termes de poursuite d’études sont peu pertinentes puisque très 
parcellaires : notamment il est indiqué que des poursuites en master de psychologie, sciences de l’éducation 
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sont possibles sans qu’une information plus précise soit donnée sur les masters visés, et il est fait état de licences 
professionnelles (inconnues) avec lesquelles il existerait des passerelles qui ne sont pas explicitées. Il n’existe 
aucune information sur les débouchés professionnels directement à l’issue de la licence. La fiche RNCP 
(Répertoire national des certifications professionnelles) indique clairement que le diplômé de licence doit 
poursuivre ses études, en master ou dans des écoles, ce qui pose par ailleurs la question du sens donné à cette 
inscription au RNCP. Il serait nécessaire de ne pas oublier les étudiants qui ne poursuivraient pas leurs études.  

Par ailleurs, il existe un déséquilibre notable entre les différentes sous-disciplines de la psychologie. La 
psychologie clinique et la psychologie du développement sont en effet fortement représentées sur l’ensemble 
des trois années comparativement à la psychologie cognitive et la psychologie sociale. Ce déséquilibre conduit 
à proposer une licence spécialisée plus qu’une licence généraliste en psychologie ce qui pourrait être 
préjudiciable pour la poursuite d’études dans certaines mentions de la psychologie (par exemple, Psychologie 
sociale, Psychologie du travail et des organisations). 

Positionnement dans l’environnement 

La licence Psychologie de l’IPC présente une spécificité de par son ouverture très présente sur la philosophie. Les 
autres licences de psychologie de la zone géographique ne sont pas présentées dans le dossier. L’établissement 
ne possède pas de master de psychologie (cette possibilité est envisagée dans l’avenir par convention avec 
une université), mais la poursuite d’études en master se fait habituellement dans les autres universités parisiennes 
ou en région. 

Depuis la rentrée 2017, la formation est adossée à l’équipe de Recherche émergente « Psychologie, Philosophie 
et questions de société » de la Faculté de Psychologie. Cet adossement récent, notamment à la suite des 
recommandations de l’Agence d’Evaluation de la Recherche et de l’Enseignement Supérieur en 2012, ne 
permet pas encore de rendre visible un environnement de qualité en matière de recherche. Par ailleurs, cette 
fragilité est renforcée par le faible nombre d’enseignants-chercheurs permanents (3) de la section 16 du CNU 
(Conseil national des universités) présents dans la formation de licence. Un accord avec le laboratoire 
« Cognitions humaine et artificielle » - CHArt (Equipe associée-EA4004) de l’Université Paris VIII est mentionné, 
mais il n’y a pas d’accord cadre dans le dossier.  

L’environnement socio-économique n’est pas décrit. Il n’existe pas de conventions formalisées avec des 
partenaires du monde socio-économique. Nous n’avons pas d’informations précises sur les lieux de stage des 
étudiants. L’accord-cadre avec la Direction Diocésaine de l’Enseignement Catholique de Paris ne donne pas 
lieu à des actions de partenariats autres que l’information des étudiants sur les métiers de l’éducation dans 
l’enseignement catholique. 

La coopération internationale n’est pas une priorité de la formation. L’IPC est malgré tout engagé sur certaines 
actions à l’international : membre de l’Association Européenne des Facultés Libres, accord-cadre de 
coopération avec Saint Denis International School, engagement sur la Charte Erasmus 2014-2020, mais ces 
éléments ne donnent pas lieu à des actions concrètes significatives au sein de la licence. A ce jour, un seul 
étudiant a bénéficié d’une mobilité internationale. Il ne semble pas y avoir de projet de mobilité enseignante. Le 
positionnement de licence de Psychologie dans son environnement régional, national et international semble 
fragile. 

 

Organisation pédagogique 

La licence est construite avec une spécialisation progressive. Il est parfois difficile de saisir l’organisation des 
unités d’enseignements qui combinent une approche disciplinaire et thématique. De ce fait, la psychologie 
sociale et cognitive semblent peu représentées tant en volume horaire au cours de la licence que par le choix 
des thématiques. Dans certains modules spécifiques de ces disciplines, les thématiques sont centrées sur le 
développement et recouvrent ainsi le champ de la psychologie du développement. Au regard du caractère 
généraliste de la licence de Psychologie, il serait nécessaire de rééquilibrer l’organisation disciplinaire et de 
proposer en L3 (troisième année) une spécialisation à choix dans différents domaines de la psychologie (en lien 
avec les cinq mentions de master possibles par exemple.).  

Les modalités d’enseignements mises en place sont classiques (CM-cours magistraux et TD notamment). Les TD 
sont construits sur la base des modèles de la pédagogie inversée. Il faut souligner les dispositifs d’aide (tutorat 
par des étudiants de master, cours de méthodologie universitaire, suivi par un enseignant référent, test 
d’évaluation de la maitrise du français écrit et remise à niveau) proposés aux étudiants en difficulté qui jouent 
un rôle important dans l’excellent taux de réussite en licence. Depuis 2012, la formation n’est plus accessible par 
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Validation d’acquis de l’expérience (VAE), par Validation d’acquis professionnels (VAP) ou par Validation 
d’études supérieures (VES). Le projet mentionne le souhait de rétablir ce dispositif dans le cadre d’une demande 
au rectorat de Paris.  

Peu d’éléments de préprofessionnalisation sont mis en place notamment dans les deux premières années de 
formation. Ceci est en cohérence avec les finalités de la formation et la fiche RNCP qui font avant tout état 
d’une formation qui prépare à une entrée en master. Malgré tout, les étudiants sont en attente, dès la 1ère 
année d’éléments leur permettant de se projeter dans une visée professionnelle. Cet aspect va être renforcé en 
L3, mais il n’est pas prévu d’intégration de modules préprofessionnels en L1 et L2 (en dehors du module de 
rédaction de CV et recherche de stage du semestre 4), permettant aux étudiants de mettre en relation les 
enseignements théoriques et une projection professionnelle. La formation intègre un stage d’observation de 
120h auprès d’un psychologue en L3 : les modalités de recherche de stage ne sont pas précisées. Le stage se 
veut n’être qu’un stage d’observation, néanmoins, aucun outil d’observation n’est proposé aux étudiants, et les 
critères d’évaluation prévus font état d’une évaluation de compétences d’intervention. L’initiation à la 
recherche est bien présente en L3, mais il manque les informations sur le type de travail d’études et de 
recherche proposé (projet de recherche avec étayage théorique ou démarche complète avec recueil et 
traitement des données).  

L’utilisation du numérique ne semble pas centrale dans la formation. Il n’y a pas d’information sur l’usage d’un 
environnement numérique de travail. En deuxième année, les étudiants bénéficient d’une préparation au C2i 
(certificat informatique et internet) avec un bon taux de  réussite.  

L’internationalisation de la formation n’est pas suffisamment développée. Les étudiants ne se saisissent pas du 
dispositif de stage d’anglais intensif (en partenariat avec Saint-Denis International School). Il manque des 
données chiffrées sur le dispositif Erasmus proposé aux étudiants.  

 

Pilotage  

La formation est pilotée par un comité de direction se réunissant chaque semaine et par des réunions de 
l’ensemble de l’équipe pédagogique deux fois par semestre. L’équipe pédagogique n’est pas suffisamment 
diversifiée au regard des différents champs disciplinaires de la psychologie. La place des enseignants 
responsables de la coordination pédagogique de la licence de Psychologie est difficile à appréhender, puisque 
c’est le comité de direction qui, outre les actions transversales aux différentes formations, « assure l’organisation 
pratique des enseignements ». Le conseil de perfectionnement, qui se réunit annuellement, est composé 
principalement des membres du conseil scientifique et/ou du comité de direction et accueille des membres de 
l’équipe administrative et le président du Bureau des Etudiants. Il est chargé de l’évaluation de la formation et 
des préconisations pour l’évolution de la formation. En revanche, il n’intègre pas de professionnels extérieurs à la 
formation, ni de représentant des étudiants des différentes années de la licence. On peut regretter, au regard 
de la spécificité de la licence, l’absence d’un professionnel-psychologue dans la composition de ce conseil. 
Ces différents éléments confirment que la licence est très académique, et peu ouverte vers les milieux 
professionnels. En dehors des enseignants titulaires, l’équipe d’intervenants est principalement constituée de 
docteurs, doctorants et enseignants-chercheurs des universités voisines, et intègrent peu de professionnels, dont 
les enseignements sont centrés sur la psychologie.  

Le conseil de perfectionnement a été mis en place, mais il manque des informations précises sur ses modalités 
de fonctionnement (modalités d’évaluation des enseignements par les étudiants et l’autoévaluation de la 
formation). Le conseil de direction émet des propositions d’améliorations sur la base des préconisations du 
conseil de perfectionnement. La formation n’est pas exprimée sous forme de compétences, qui ne sont par 
conséquent pas évaluées. Le complément au diplôme ne fait donc apparaître que la liste des enseignements 
avec un bref descriptif du contenu. L’approche par compétence est développée dans le projet de maquette 
pour 2019-2023. Un enseignement sera spécifiquement dédié à la construction et au suivi d’un portefeuille de 
compétences par les étudiants. 

Le projet de formation est présenté sous la forme d’une analyse du bilan et du projet attestant d’une démarche 
d’autoévaluation. 
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Résultats constatés  

La formation accueille un nombre restreint d’étudiants en L1 (entre 36 et 39 entre 2012 et 2016), ce qui permet 
un suivi individualisé des étudiants. Les modalités de recrutement ne sont pas précisées. Les profils sont variés en 
termes d’étudiants boursiers/non boursiers (30 % de boursiers d’état), de lieu géographique (65 % hors Ile de 
France) et de niveau d’entrée, même si on note une moyenne élevée au baccalauréat. Les raisons du faible 
nombre d’inscrits dans une filière nationalement en tension ne sont pas précisées (aspect économique, choix de 
l’établissement, taux d’encadrement faible…). Il faut noter un faible taux d’échec en L1 (9 % entre 2011 et 2016) 
et un fort taux de réussite en L3 (95 % entre 2012 et 2017). Il existe peu de variations d’effectifs au cours de la 
licence, que ce soit en étudiants entrants ou sortants. L’ensemble de ces données n’est pas analysé. 

L’établissement effectue un suivi régulier et précis du devenir des diplômés, dès leur sortie de diplôme, mais aussi 
à trois ans. Les enquêtes sont toutefois en cours d’automatisation et d’amélioration, notamment pour les 
enquêtes d’insertion professionnelle à trois ans qui sont peu qualitatives. Les résultats montrent, en accord avec 
les finalités de la formation, qu’une grande majorité des diplômés poursuivent en master, notamment de 
psychologie, mais aussi sciences de l’éducation et ressources humaines. La réussite des étudiants dans les 
masters est très bonne ce qui valide la pertinence et le niveau d’exigence de cette formation. Un nombre 
significatif d’étudiants effectuent une pause humanitaire (15 % environ) avant de reprendre leurs études en 
master pour la plupart d’entre eux. Les orientations post-licence des étudiants sont analysées en termes de 
préférence pour les masters de santé, de psychologie cognitive et de neuropsychologie. Il conviendrait 
cependant d’être vigilant à ce que le choix ne soit pas subi au regard de la spécialisation excessive de la 
licence dans ces domaines au détriment de ceux des champs de la psychologie du travail et des organisations 
ou de l’ergonomie cognitive notamment.  

Trois ans après l’obtention de leur diplôme, seulement un tiers des étudiants ont intégré le marché du travail, 
grâce à l’obtention d’un master en ressources humaines principalement, de psychologie pour certains ou 
comme professeur des écoles. Un quart des étudiants est encore en poursuite d’études. Les données ne sont 
pas discutées, notamment celles concernant les étudiants non-inscrits dans les catégories évoquées ci-dessus (à 
la recherche d’un emploi ou définis comme « divers »). Ces données méritent d’être analysées compte-tenu que 
le bilan fait apparaître qu’un tiers seulement des étudiants en emploi à trois ans le sont grâce à un master de 
psychologie : cet élément va en faveur d’une ouverture de la formation de licence. 

 

 

 
CONCLUSION 

Principaux points forts : 

● Fort taux de réussite en licence suivie par une bonne réussite en master. 
● Suivi et accompagnement des étudiants par un dispositif d’accompagnement individualisé. 
● Réflexion continue sur les évolutions à apporter à la formation de la part des instances de pilotage. 

Principaux points faibles : 

● Initiation à la recherche faible. 
● Peu de lien avec le monde socio-professionnel. 
● Déséquilibre entre les sous-disciplines de la psychologie. 
● Absence d’évaluation des compétences. 
● Manque d’information des étudiants sur les poursuites d’études hors master et sur les passerelles mises en 

œuvre. 
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ANALYSE DES PERSPECTIVES ET RECOMMANDATIONS 

Les équipes de pilotage de la licence ont perçu les enjeux de l’évolution de la formation : intégration d’une 
formation à la recherche, ouverture de la formation vers d’autres disciplines en lien avec les autres formations de 
l’ICP, traduction en compétences des enseignements, implication des étudiants dans le pilotage de la formation. 
Ces intentions doivent être suivies d’effets, mais le processus semble bien engagé dans le cadre de la construction 
de la future maquette de licence. En revanche, la formation semble peu encline à s’ouvrir vers le monde socio-
professionnel, en particulier dans les deux premières années de formation, et/ou à préparer à d’autres orientations 
professionnelles que la poursuite en master de psychologie. A ce titre, compte-tenu du nombre significatif 
d’étudiants en emploi dans le domaine de l’enseignement (un quart des emplois à trois ans sont des professeurs 
des écoles) ou à l’issue d’un master en ressources humaines, une ouverture plus importante des enseignements en 
« mineures » vers les domaines de la sociologie et des sciences de l’éducation serait sans doute pertinente, 
comme l’avait déjà recommandé la précédente évaluation de l’AERES.  

Cependant, au regard de la protection du titre de psychologue (licence et master en psychologie), l’équipe 
pédagogique devrait rester vigilante sur le fait que la licence de Psychologie soit généraliste afin de permettre 
une orientation dans l’une ou l’autre des cinq mentions de psychologie. Une spécialisation trop précoce en 
licence se ferait nécessairement en limitant les choix possibles pour la poursuite d’études de l’étudiant. La 
formation devrait aussi veiller au rééquilibrage des sous-disciplines de la psychologie au cours du cycle de licence.  

La formation devrait enfin aller au-delà de l’évaluation des compétences par enseignement (ce qui se traduit 
souvent par la seule notion de « mobiliser » ses connaissances spécifiques à l’enseignement) pour définir des 
compétences plus transversales à la formation pour chaque année d’étude. 



Les rapports d’évaluation du Hcéres 
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